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En me plaçant de divers lieux d'où j'ai eu l'occasion de participer à des enseignements économiques et à des formations d'enseignants en économie, ainsi qu'à des recherches sur ces enseignements, je souhaiterais apporter quelques éléments au débat sur les enseignements de SES et d'Economie-Gestion qui m'apparaît (comme à beaucoup d'autres) biaisé et dangereux.
Les études menées sur les enseignements économiques dans le système éducatif français montrent qu'il est faux de prétendre que seuls les enseignements de SES "forment à l'esprit critique" et que ceux d'Economie-Gestion seraient "non critiques et systématiquement inféodés au patronat". 
Certes les histoires comparées des filières et des disciplines de SES et d'Economie-Gestion révèlent des origines fort divergentes, mais indiquent aussi que les différentes réformes et rénovations convergent désormais pour proposer des enseignements problématisables, notamment sur des questions économiques. Ceux qui le souhaitent peuvent notamment s'informer facilement sur les évolutions de la filière technologique d'économie et gestion (notamment en comparaison de celles des SES), sur les principes de la "rénovation" de 2005 et sur des exemples de pratiques d'enseignement, en lisant le dossier paru dans les Cahiers Pédagogiques n° 461 (2008) : "STG : quelle rénovation ?".

On peut également faire remarquer que les formations des professeurs d'économie-gestion
dans les IUFM ne sont pas aux mains de "suppôts du patronat", -pas plus que celles des autres enseignants-, mais qu'elles se veulent professionnelles et universitaires, donc adossées à des recherches, aussi bien disciplinaires qu'en éducation et permettent la construction d'une distance critique pour une meilleure professionnalité.
Il ne s'agit pas de prétendre que tous les enseignants de STG développent systématiquement des stratégies didactiques et pédagogiques problématisées (et donc potentiellement critiques) sur des enseignements économiques, mais les lignes de partage ne passent pas essentiellement entre le corps des professeurs d'Economie-Gestion et celui des SES. C'est ainsi que les études que nous menons en didactique des enseignements économiques, sociologiques, juridiques et de gestion sur ce que nous appelons des "questions socialement vives", montrent que les déterminants d'une problématisation de ces questions dans les classes ne sont pas principalement liés au fait que les enseignants soient des STG ou des SES, mais à leur travail de "transposition" dans les cours de savoirs scolaires proposés dans les programmes et dans les manuels et qui, lorsqu'ils sont identiques, tendent d'ailleurs à se rapprocher depuis la réforme STG de 2005.
Par contre, la casse en cours de la formation professionnelle des enseignants risque fort, pour les futurs professeurs de STG comme pour les autres, de limiter leurs possibilités de construire ce recul critique qui est systématique dans les IUFM, pour revenir à une situation de compagnonnage piloté par les seules inspections. 
On peut encore craindre que le nouveau concours du CAPET d'Economie-Gestion, qui semble désormais étrangement proche de ceux des PLP tertiaires (avec, en particulier, la disparition de la dissertation économique), soit une étape vers une suppression de cette voie technologique, peut-être désormais trop "critique" aux yeux des idéologues du libéralisme forcené qui mènent actuellement ces réformes destructrices dans toute l'éducation, au mépris des avis et des résistances de la quasi totalité des acteurs de l'éducation. 
Là est le véritable combat et non pas dans une querelle d'un autre temps qui ne peut qu'affaiblir encore le combat de celles et ceux qui veulent maintenir et développer des enseignements économiques problématisés dans les lycées français, que ces questions potentiellement vives soient abordées sous un angle plus spécifiquement "économique et social" ou "économique et de gestion". 
Il pourrait donc bien alors y avoir complémentarité et non concurrence dans le cadre d’une (autre) réforme des lycées qui viserait à améliorer la formation des jeunes citoyens. 

Aux acteurs concernés, -et au premier chef, aux enseignants d'Economie-Gestion et de SES-, de ne pas tomber dans le piège d'une dangereuse concurrence.

